
 

Secteur 1 

 

Limite Nord : la Rivière des Prairies 

Limite Ouest : Chemin de l'Anse-à-l'Orme 

Limite Sud : rue Budge, rue Antoine-Faucon 

Limite Est: le boulevard Saint-Charles 

(inclusivement) 

 

 

Secteur 2 

 

Limite Nord : la Rivière des Prairies et limite de 

l'arrondissement bordant la ville Sainte-

Geneviève 

Limite Ouest : le boulevard Saint-Charles 

(exclusivement) 

Limite Sud : limite de l'arrondissement bordant 

les villes de Kirkland et Dollard-des-Ormeaux. 

Rues incluses: Gaucher, Hazelnut, Oakwood, 

King, Magnolia, Jolicoeur.  

Limite Est : le boulevard Saint-Jean 

(inclusivement) 

 

 

Secteur 3 

 

Limite Nord : la Rivière des Prairies 

Limite Ouest : le boulevard Saint-Jean 

(exclusivement) 

Limite Sud : limite de l'arrondissement 

bordant la ville liée de Dollard-des-

Ormeaux. Rues incluses : Anselme-Lavigne, 

de Bristol, Shelborne, Aragon, Bedford, 

Elmview, Westpark, Raimbault. 

Limite Est : le boulevard Des Sources 

 

 

Secteur 4 
 

Limite Nord : la Rivière des Prairies 

Limite Ouest : le boulevard Des Sources 

(exclusivement) 

Limite Sud : limite de l'arrondissement bordant 

la ville liée de Dollard-des-Ormeaux. Rues 

incluses : 16e Rue, Champlain, Colbert, Gouin, 

Sunnybrooke, Delaney, Edward-Higgins, 

Hyman.  

Limite Est : limite de l'arrondissement bordant 

les arrondissements d'Ahunstic-Cartierville et de 

Saint-Laurent.  

 

 


